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modifiant diverses dispositions législatives
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Loi 
sur le régime de retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics LRREGOP

Régime de retraite des 
employés du gouvernement et des organismes publics



Loi sur le 
régime de rentes du Québec

Loi modifiant diverses dispositions 
législatives concernant les régimes de retraite
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Loi modifiant les régimes de retraite des secteurs public et parapublic
afin de donner suite aux ententes conclues par 

le gouvernement et les représentants des principales associations d’employés de 
l’État



LRREGOP 

Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement  

LRREGOP LRRPE



LRRPE 

LRRPE doit, à tous 
les trois ans, demander à Retraite Québec de faire préparer une évaluation 
actuarielle du régime par les actuaires qu’elle désigne

de produire une nouvelle évaluation en 2016 à partir des données 
arrêtées au 31 décembre 2014

vis  à déterminer la cotisation 
salariale et le taux de cotisation des participants en tenant compte de la valeur de 
leur caisse de retraite et de la portion des prestations dont ils ont la charge

devr être produite en conformité avec la politique 
de financement adoptée

à déterminer la cotisation salariale et le taux de 
cotisation du RRPE conformément à la politique de provisionnement des 
prestations à la charge des participants



LRRPE



principalement attribuable
car la valeur des 

cotisations avec intérêts qui est transférée est inférieure à la valeur actuarielle des 
prestations reconnues au RRPE

LRRPE



Taux de cotisation salariale 
du RRPE pour chaque année

LRREGOP LRRPE

Proposition à l’égard d’éléments de rémunération globale



e SCT a précisé sa volonté voulant une contribution des 3 parties 
impliquées, soit les participants actifs, les participants retraités, le SCT



Loi favorisant la santé financière et la 
pérennité des régimes de retraite à prestations déterminées du secteur municipal

au préalable informer les retraités de son intention et leur donner 
l’occasion de se faire entendre les retraités doivent être convoqués 
à une séance d’information organisée par le comité de retraite au cours de laquelle 
les représentants de l’organisme municipal  leur faire part de la situation 
financière du régime constatée dans l’évaluation actuarielle au 31 décembre 2015 
et de l’effort qui leur est demandé

Loi sur les 
régimes complémentaires de retraite LRCR

écrit qui, énonçant l’objet de la modification projetée et la 
date de sa prise d’effet, indique que le texte de cette modification peut être 
examiné ou obtenu sans frais, sur demande écrite

LRCR



ucune modification d’un régime de retraite ne peut réduire une 
prestation dont le service a débuté avant la date de prise d’effet de cette 
modification LRCR

une proposition 
de modifications au régime de retraite du personnel d’encadrement



La Presse
Québec s’entend avec ses cadres

es 
retraités actuels appelés à apporter leur contribution es 
rentes ne  pas indexées pendant plusieurs années



Entente à l’égard d’éléments de rémunération globale de certaines catégories 
de personnel des collèges, des commissions scolaires, de la fonction publique et 
de la santé et des services sociaux

modifications suite à la consultation des 
représentants des retraités

qu’un effort comparable des 
actifs et des retraités à la réduction du déficit de la caisse des participants soit 
maintenu

en accord, mais 
non de gaieté de cœur

Loi sur 
les compagnies



Efforts financiers des actifs et des retraités (PL126) Tableau des 
efforts financiers pour une suspension d’indexation de 5 à 9 ans
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LRRPE
e calcul des valeurs actuarielles en application 

LRRPE doit tenir compte, à compter de l’âge déterminé 
dans l’hypothèse actuarielle de la retraite

LRRPE 

Meredith 
Canada (Procureur général)

une entrave à un processus inadéquat au plan 
constitutionnel  être l’objet d’un examen constitutionnel à l’égard des 
exigences de l’al. 2d) Charte canadienne

Health Services and Support – Facilities Subsector Bargaining Assn. 
Colombie-Britannique

annuler de façon unilatérale des modalités négociées, 
sans véritables discussions et consultations, peut grandement saper le 
processus de négociation collective



British Columbia Teachers’ Federation Colombie-Britannique
British Columbia Teachers’ Federation

Health Services

Charte 
canadienne Charte québécoise



L’APER a été placé devant une situation où elle se devait de choisir 
entre la représentation de ses membres ou la représentation des retraités, 
elle ne pouvait faire les deux. Afin de répondre à ce dilemme, le conseil 
d’administration est retourné à ses origines qui sont à l’effet de 
défendre les cadres actifs confirmés comme tels par leur employeur
Bien que le conseil d’administration soit très sensible aux problématiques 
des retraités, dans le contexte des négociations que nous venons de vivre, 
nous n’étions aucunement en mesure de défendre les intérêts des retraités 
du fait de notre mission légale et que de le faire, aurait un impact négatif 
pour les membres que nous représentons



 

Loi sur Retraite Québec
exécuter tout mandat et exercer toute autre fonction que lui confie le 

gouvernement fournir au 
ministre tout renseignement qu’il peut requérir



LRCR

pour le bénéfice des 
employés et bénéficiaires



déterminer la cotisation salariale et le taux de cotisation des participants

LRRPE



Règlement d’application de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement



qu’un effort comparable des actifs et des retraités à la réduction du déficit 
de la caisse des participants soit maintenu

British 
Columbia Teachers’ Federation 
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CHARTE CANADIENNE CHARTE 
QUÉBÉCOISE

Charte canadienne Charte québécoise
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Charte canadienne
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Charte canadienne

Charte 
québécoise

Charte québécoise.

Charte québécoise

Charte québécoise



Charte canadienne Charte québécoise



Wells Terre-Neuve  

Charte 
canadienne Charte québécoise

British Columbia Teachers’ Federation



Loi modifiant la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement et d’autres dispositions législatives



LRREGOP LRRPE

LRRPE orsqu’un projet de loi déposé 
à l’Assemblée nationale a pour objet de modifier immédiatement ou ultérieurement 
le régime, Retraite Québec doit faire préparer un rapport indiquant dans quelle 
mesure ce projet de loi modifie les estimations du plus récent rapport d’évaluation 
actuarielle 












